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ÉLECTIONS DE DÉPARTEMENS. 

GRENOBLE , 6 juillet. 

Ie oar
ti constitutionnel qui s'était toujours prê-

té vec «ne si faible minorité dans le collège 

électoral du département de l'Isère vient de triom-

„ber enfin- An premier tour de scrutin, M. le comte 

deMertrey, candidat constitutionnel, a obtenu 184 

voix sur 260 votans; le second candidat conSlitU-

tionnel, M. le lieutenant-général Brc'nîer , n'ayant 
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,m que 125 voix, et le second scrutin n'ayant 

Joniié aucun résultat, le ballottage s'est établi ce 

matin entre Al M. de Pina et Brénier. Ce dernier 
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nt d'être élu à la majorité de 155 voix contre 

I2
5. Voilà donc déjà une majorité de 12 voix ac-

quise à la cause constitutionnelle dans un collège 

où elle n'avait jamais réuni plus de 75 voix sur plus 

de 5oo électeurs. Ce succès est dû au désintéresse-

ment de M. Cliarreton aîné qui avait abandonné gé-

néreusement sa candidature pour la céder à M. le 

ge'néral Brénier qui paraissait devoir réunir quelques 

suffrages de pins dans les rangs opposés ; il est dû 

surtout à la modération de MM. les électeurs cons-

titutionnels qui ont sagement vu que, dans les cir-

constances où nous sommes, il s'agissait bien moins 

de montrer leur force numérique que de commen-

cer par écarter de la chambre les candidats de M. de 

Peyronnet et de la congrégation. Us ont senti que 

leur côte contribuable ne leur donnait pas un pri-

vilège dont ils .pouvaient user suivant leurs affections, 

mais leur décernait un véritable mandat, et que ce 

mandat leur prescrivait d'élire dans les intérêts gé-

néraux du pays, qui sont la conservation de la 

Charte et des lois qui en émanent. M. le général 

Brénier entre à la chambre des députés pour la 

première fois ; il siégera au centre gauche ; M. de 

Meffrey , qui est un des constitutionnels timides 

classés parmi les J8I derniers députés , se rappel-

lera les devoirs que lui imposent désormais et le 

choix des électeurs constitutionnels et la haine du 

parti contraire. 

BOURG , le 4 juillet. 

Le nombre des votans qui, le 3 juillet, n'était 

que te ui, a étéle lendemain de 124 pour l'élec-

tion des députés. Il ne manque que 6 électeurs. MM. 

iourn.er pt Brançier-la-Touvière sont à Paris , M. 
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) M. Sevssel de Cressien est malade, 

« MAI Oonet de St-Bénigne et Maissiat de Nantua 

sont pas venus. Jamais les électeurs n'ont été en 
51 grand nombce. 

La majorité était de 63 voix. 
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Uu incident a provoqué quelques explications de 

la part de M. le président. 

M. Pelletier, propriétaire-cultivateur à St-Genis-

sur-Menthon , qui avait reçu de M. le président du 

collège un papier pour inscrire son vote, a remar-

qué, après avoir écrit le nom de M. de Montbriant 

d'un côté, qu'ail dos était écrit le nom de M. Dudon; 

il a biffé ce nom et a fait connaître le fait. 

Au moment de l'ouverture du scrutin, M. le pré-

sident a expliqué à l'assemblée que ce billet, pré-

paré d'avance par lui pour un autre électeur, avait 

été remis par mégu-de à M. Pelletier, que celui-ci 

avait biffé le nom de M. Dudon et inscrit celui qu'il 

voulait porter lui-même; et que c'était là toute la 

vér ité sur ce fait. Après une courte explication avec 

M. Girod de l'Ain, ;V3. le président a ajouté que cet 

incident serait consigné au procès-verbal ; que sans 

doute il ne pouvait jeter aucun nuage sur ht loyauté 

des opérations , mais que si quelques électeurs 

croyaient avoir des réclamations à former, ils les 

adresseraient à la chambre, juge souverain sur ce 

point. 

Le dépouillement du scrutin a présenté à la fin 

les compétiteurs tellement égaux en V*oix que M. 

Dudou et M. de Montbriant avaient également 61 voix, 

quand le dernier bulletin a donné la majorité à M. 
DUdon. 

Les deux députés du collège départemental sont 

donc MM. de la Boulaye et Dudon. 

MARSEILLE, 4 juillet. 

Notre collège départemental a suivi ses anciens 

erremens. MM. Roux et Pardessus, députés des i8i, 

ont été réélus; ils avaient pour concurrens MM. Au-

guste Durand, négociant de cette ville, et Blain, 

maire de St-Rémy. A la fin de la séance, M. Roux a 

lu un discours qu'il avait préparé j où il promettait 

de s'occuper des intérêts généraux comme il avait 

fait jusqu'à présent, et s'est donné lui-même les élo-

ges qu'il croyait mériter. 

On assure qu'il avait été question de faire nommer 

M. d'Haussez à la place de M. Pardessus; mais l'or-

dre est arrivé trop tard, on a pas osé brusquer celte 

nouvelle nomination , malgré la docilité reconnue de 

la majorité des électeurs. 

LONS-LE-SAULNIER. 

M. de Bommarchaut, maire de Salins, a été élu. 

Il avait pour concurrent M. de Germiny. L'ancien 

député était M. Babey des 181. 0 n ne nous dit pas 

à quelle nuance de royalisme appartient le nouveau 

député. 

BESANÇON. 

Votans n5. M. Bourgon, conseiller à la cour 

royale, des 221, a obtenu 48 voix; M. Marqniset, 

second candidat constitutionnel, 36. MM, Droz (i) 

et Terrier de Santans, candidats ministériels, ayant 

obtenu l'un 75 et l'autre j5 voix, ont été proclamés 

députés. Le résultat du scrutin a surpris tout le 

monde, l'opposition qui peut facilement se compter 

dans uu collège si peu nombreux, croyant être sûre 

d'au moins 60 voix. Le collège était présidé par M 

Ghifflet. 

COLMAR. 

Les députés élus sont MM. N. Kœckhin et Hart-

(1) Notre correspondance ne nous dit pas quel est ce M. 

Droz , élu député. Si c'était l'académicien , dont la famille est 

en etïet de Besançon, nous aurions peiue à considérer cette 

nomination comme ministérielle. M. Droz, ami et quelquefois 

associé de Picard, a composé plusieurs ouvrages pleins de cette 

philosophie toute libérale qui a inspiré les Grandes Marionettes 

1 et Jacquet Fauyel. (Note du rédacteur.) 

mann, constitutionnels. Toute la députatiou de ce 
département est constitutionnelle. 

STRASBOURG.' 

Votans 147. M. Turkeim fils, candidat constitu-

tionnel, a obtenu au premier tour de scrutin 113 

suffrages; M. Rudler, constitutionnel, 86; ils ont été 

élus députés. M. [Renouard de Bussière, candidat 

ministériel, a obtenu 55 suffrages. 

MOULINS. 

MM. Beraud et de Conny, candidats ministériels, 

ont été élus. 

MAÇON. 

Au second tour de scrutin, M. de Rauzan, candi-

dat ministériel, a été élu. 

MONTBRISON. 

Au premier tour de scrutin , M. de Tardy, candi-

dat ministériel, a été élu. Le second tour dë scrutin 

a amené uu ballottage entre M. de Maux et M. dé 
Champagny, tous deux candidats ministériels. 

NEVERS, M. Hyde de Neuville. 

BORDEAUX (Gironde), Legris de la Salle,221 ; Duf-

four de Bessan, 221 ; Dariste , constit. 

METZ (Moselle), Lardemellé, minist. . . 

LILLE (Nord), Potteâu d'Hancardrie , minist. ; Du-

rand d'Elcourt, minist.; Pas de Beaulieu, minist. ; de 
l'Epine , minist. 

Bureaux. 

ALENÇON (Orne) confirmé. 

CAEN (Calvados), renversé. 

MONT-DE-MARSAN (Landes), renversé en partie. 
NANCY (Meurthe), renversé en partie. 

OISE (BeaUvais). Le bureau provisoire a été ren-

versé et composé de MM. le marquis de Mornay , 

149 voix; le comte de Beaussier, 141 « le comte 

d'Àilly, 14?.; Poitevin de Trucy, 140. Secrétaire, 

M. Seiller, de Clermont, 140 voix. 

AMIENS (Somme). Les royalistes-constitutionnels 

avaient décidé , vendredi soir, qu'on n'essayerait 

point de culbuter le bureau provisoire. Il a donc été 

conservé. Jl était composé de MM. Castéjà, Duliége 

d'Aunis, Fransurë et d'IIaudicourt, scrutateurs, et 

M. Dumaisniel, secrétaire. 

Le secret des votes a été respecté ; des cartons 

ont été posés sur la table. 

Les candidats des royalistes-constitutionnels sont 

MM. Debray, ex-député; Tattegrain, président du 

tribunal de Péronne; et Théodore de Rumigny. Les 

deux premiers sont assez connus. M. de Rumigny 

est le fils d'un de nos concitoyens. Les constitu-

tionnels trouveront en lui un homme aussi dévoné 

à la monarchie légitime qu'à la Charte et à nos 

libertés. 

LAON , bureau renouvelé. 

ARRAS, bureau renouvelé. 

AU BÉNÉFICE DES ÏND1GENS. 

Demain jeudi, dernière représentation des frères 

Gallien , au Cirque olympique. Ces écuyers recon-

naissans de la faveur que le public a bien voulu leur 

témoigner, chercheront à fournir de nouvelles preu-

ves de leur habileté. L'affiche donnera le détail. On 

peut se procurer des billets au bureau du Précurseur. 

— LL.MM. Siciliennes sont arrivées hier dans nos 

murs; elles y ont mis à profit aujourd'hui leur séjour 

en visitant la cathédrale et plusieurs autres monu-

mens lyonnais. Ce soir, M. le lieutenant-général leur 

a offert la récréation de fetix étoiles, qui ont été 

exécutés sur les rives de la Saône par les troupes de 

la garnison. LL. MM, logent à l'hôtel de l'Europe. 

— M
11

" Léontine Fay a donné hier soir sa pre-

mière représentation au théâtre des Célestins. Ceux 



qui ne croyaient retrouver qu'une jeune fille belle 

et gracieuse , telle que ne pouvait manquer de le 

devenir la petite merveille dont nous avons vu les 

premiers essais, ont été agréablement surpris. C'est 

une actrice consommée et digne d'être comparée à 

M
Ue

 Mars, qui a paru hier à nos yeux. Il est impos-

sible de décrire l'effet qu'elle a produit par l'énergie 

et la vérité de son jeu dans le drame-vaudeville de 

Malvina. Nos deux fhéâtres se disputeront sans 

doute toutes les représentations qu'elle pourra nous 

consacrer. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

AVIS. 

La chambre donne avis que tous les jours non fériés, depuis 

dix heures du matin jusqu'à 3 heures soir, on peut prendre con-

naissance à son secrétariat , au palais St-Pierre, des documens 

ci-après qu'elle a récemment reçus de S. S. le pair de France , 

ministre-d'Etat, président du bureau de commerce et des colo-

nies, savoir : 

i" Tarif des droits de visite sanitaire, établis par la junte 

directrice du port franc de Cadix , tant sur les navires que sur 

les cargaisons. 

2° Modifications au tarif des douanes de l'empire de Maroc, 

pn ce qui regarde le coton en laine à l'entrée , et les peaux de 

chèvres à la sortie. 

3° lîenseignemens sur les produits du sol et de l'industrie de 

la France , qui sont le plus partieulièrement propres à la con-

sommation de la Colombie. 

4" Tarif de la valeur légale assignée, en monnaies grecques, 

aux monnaies étrangères qui circulent dans le nouvel Etat de la 

Grèce. 

5° Supplément au tarif des douanes du royaume de Suède, 

contenant des modifications au régime existant dans cette con-

trée pour l'importation et l'exportation des grains. 

La chambre rappelle , à cette occasion, qu'il existe en dépôt 

à son secrétariat, où l'on peut également en prendre connais-

sance , aux jours et heures indiqués ci-dessus , une collection 

complète de tous les tarifs de douanes étrangères, et de tous 

les renseignemens relatifs au commerce extérieur , qui ont été 

publiés , depuis plusieurs années , par le bureau de commerce 

et des colonies. 

Lyon , 3 juillet i83o. 

Le Secrétaire, Membre de la Chambre de Commerce , 

B. MAERAND , en l'absence. 

ARTICLE 5t DE LA CHARTE. 

Lorsqu'un événement désastreux arrive, on se 

contente de le blâmer. On oublie d'en rechercher 

les véritables causes ; c'est cependant ce qu'il fau-

drait faire. 

Si la dernière chambre des députés n'avait pas 

souffert, avec une patience qu'on ne peut compren-

dre, que des écrivains factieux l'attaquassent dans 

ses sentimens de loyauté; si elle s'était levée pour 

■venger la France des injures que lui prodiguaient 

les écrivains apostoliques , nous n'aurions certaine-

ment eu ni les scènes scandaleuses d'Angers, ni les 

scènes sanguinaires de Montauban. 

Noos avons des lois qui défendent d'insulter les 

classes ; si nous n'en avons pas qui défendent d'in-

sulter la France , c'est sans doute parce qu'on a 

pensé que, clans un gouvernement représentatif, 

l'honneur du pays était de droit sous la protection 

de la chambre des députés. 

Cette chambre se trompe étrangement en politi-

que , si elle pense que sa position élevée la met au-

dessus des atteintes du mépris qu'on fait de son 

pouvoir et de sa dignité. Nous ne citerons pas la 

chambre des communes en Angleterre, qui veille 

avec la plus scrupuleuse attention à maintenir le 

respect qui lui est dû, et qui souvent a poussé la 

sévérité au-delà de ce que permettraient nos mœurs; 

mais nous ferons remarquer que rien n'est plus 

élevé en France que le pouvoir royal, et que cha-

que jour nous voyons poursuivre devant les tribu-

naux sur l'accusation de vouloir exciter le mépris 

contre la personne même du roi. 

MM. Guilhem et d'Andigné u'avaient point à s'a-

dresser aux tribunaux pour les obstacles qu'ils ont 

rencontrés à leur libre rentrée dans leur domicile ; 

et ils ne devaient pas s'exposer à la juridiction du 

conseil-d'Etat, qui a déclaré qu'il n'y avait pas lieu 

à poursuivre. 

L'art. 5i de la Charte, porte : « Aucune contrainte 

» par corps ne peut être exercée contre un mem-

» bre de la chambre des députés durant la session, 

» et dans les six semaines qui l'auront précédée et 

—J*...suivie. » MM. Guilhem et d'Andigné étaient en 

pleine jouissance du privilège que, dans un intérêt 

général, la Charte a reconnu aux députés; c'est 

donc à la chambre prochaine qù'ils doivent porter 

leurs plaintes. Si un préfet a eu des motifs pour vio-

ler à leur égard l'article 5i de la Charte , c'est à la 

chambre seule qu'il appartient d'en juger, et non 

au conseil-d'Etat. Il serait étrange qu'un huissier , 

pour l'exécution d'un jugement, fût coupable de 

contraindre par corps un député, et qu'un préfet et 

des gendarmes , sous un prétexte qu'ils seraient les 

maîtres d'inventer, pussent le faire de leur propre 

mouvement, et qu'un prétendu tribunal administra-

tif les mît à l'abri des conséquences de leur con-

duite, i • j 
M. de Preissac n'a point porté plainte devant les 

tribunaux; il a bien fait. Les plaintes ont été portées 

par les propriétaires des maisons que les furieux 

ont dévastées. Ces actes de violence sont du ressort 

de la justice ordinaire. Les menaces d'assassinat 

contre M. de Preissac, député, l'intention manifeste 

de les réaliser sont du ressort de la chambre; et 

elle sentira enfin, nous l'espérons, ce qu'elle se 

doit dans l'intérêt général. Il y a des précédées à la 

chambre des députés, il y en a à la chambre des 

pairs; mais comme il n'y avait pas encore eu d'at-

teintes directes à la liberté et à la vie de leurs mem-

bres , il est indispensable que les conséquences de 

ces attentats soient sévèrement réprimées ; autre-

ment il faut renoncer au gouvernement représen-

tatif. 

Il est aisé d'apercevoir que les journaux absolu-

tistes et apostoliques grossissent de petits événemeus 

qui intéressent leur parti dans les élections , pour 

avoir de leur côté des faits à opposer à des faits , 

afin d'essayer d'arriver à un compromis pour ce 

qu'on appellerait des mouvemens irréguliers. Nous 

acceptons leur plainte pour toute la valeur qu'elles 

peuvent avoir ; car nous voulons que tout soit jugé. 

Des violences ne sont pas des opinions; et l'hon-

neur comme la sûreté des pouvoirs constitutionnels 

sont des faits qu'il faut mettre au-dessus de tous les 

partis, parce qu'ils sont la propriété de la France , 

plus encore que la propriété de tous et de chacun 

des membrês qui composent ces pouvoirs. 

Nous sommes assez forts pour ne vouloir que jus-

tice; mais il faut qu'elle soit faite. 

( Le Temps. ) 

ARMÉE D'AFRIQUE. 

La campagne d'Afrique ne parait pas devoir être terminée 

aussi promptement que nous devons le désirer en France. 

Nous ne doutons nullement de son issue , et nous connaissons 

trop bien la valeur de notre jeune armée pour avoir à craindre 

le moindre revers. Mais nous ne devons pas nous faire illu-

sion, l'ennemi que nous avons à combattre ne manque pas de 

bravoure; il fait très-bien la guerre de montagne, et tous nos 

correspondans s'accordent à dire qu'ils ne la font pas sans suc-

cès. Vainement nos soldats entraînés par leur ardeur vou-

draient attaquer leurs nombreux ennemis : ceux ci évitent un 

engagement général et préfèrent nous harceler. Do lems en 

teins les Bédouins traversent nos lignes et nous enlèvent des 

hommes isolés. Il n est pas rare même de les voir s'avancer 

jusque sur nos avant-postes , et entraîner dans leur fuite les 

soldats qu'ils peuvent surprendre : c'est ainsi que la curiosité 

a coûté la mort à plusieurs personnes qui venaient voir ce qui 

se passait dans nos camps. 

Les dernières lettres que nous avons reçues nous annoncent 

qu'enfin l'artillerie est complètement débarquée. Les travaux 

de siège vont bientôt commencer. Une fois maîtres des hau-

teurs qui dominent Alger , celte place ne tiendra pas long-

lems. Notre artillerie est destinée à jouer le rôle principal dans 

cette expédition ; c'est l'arme que redoutent le plus nos enne-

mis. Nous eussions pu marcher sur celte place après l'affaire 

du 19, tel était du moins l'avis Je quelques-uns de nos gé-

néraux. Les désordres qui divisaient les Algériens nous per-

mettaient peut-être d'exécuter alors une marche qui nous est 

défendue aujourd'hui par la prudence. 

Nos généraux sauront s'entendre sans doute sur le* mesures 

à prendre pour nous retidre bientôt maîtres d'Alger. Alors une 

question plus difficile se débattra , celle de savoir ce que nous 

ferons de notre conquête. (Aviso.) 

Sidi-Ferruch , 28 juin i83o. 

Le 20 , l'ennemi ne sachant plus que conclure de l'inaction 

de nos troupes depuis la dernière affaire , fit avancer un corps 

de 35o à 4oo Turcs qui attaquèrent les avant-postes de notre 

aile gauche. Quelques obus les obligèrent de se retirer. 

Le lendemain tout notre camp fut attaqué par un nombre 

considérable de Bédouins. On voulait d'abord les laisser ap-

procher , mais comme ils n'en faisaient rien , nos troupes 

avancèrent et les poursuivirent jusque sous les murs du fort 

l'Empèreur. 

' Nos troupes se trouvent aujourd'hui à 800 toises du fort 

l'Empereur. Nous avons fait, dans cette affaire, un officier 

turc prisonnier. Si, au lieu de nous arrêter le 19 au camp de 

■ Stalouki, nous eussions marché sur Alger , il est probable , 

d après 1 aveu de ce prisonnier, que nous serions entrés dans 

• cette place sans une grande opposition. 

Nous sommes maintenant sur les hauteurs qui dominent Al 

ger. Avant d'attaquer sérieusement cette place , nous atte I 

1 arrivée de notre artillerie qu'on débarquait à Torre-Ch°.
ns 

20 , 26 et 27. a,es 

Dans une petite affaire'que nous avons eue aniourd'li ■ 

nous avons enlevé à l'ennemi 12 pièces de canons fiV ' 

terre , sans affûts, et nous lui avons fait 12 prisonnJe¥r r' 

bey de Titeri etl'aga du bey de Constanline ont été tu s *j 

cette affaire. Un général qui commandait, dit-on * •
 3 

mille hommes , est au nombre des prisonniers. ' *îumze 

Depuis l'affaire du 19, tous les Bédouins qui
 so
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d'Alger par notre armée sont rentrés dans leurs p
roï
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ne viennent dans notre camp que pour y apporter des°
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sions de tout genre , quelques-uns même l'ont pattr 

troupeaux autour de notre camp de Stalouki.
 e

 leurs 

Le reste du convoi des chevaux et du matériel avait 'r 

poussé jusque à Cagliari par un terrible coup de vent d^ * T 
Le 25 , lousles bàtimens sont rentrés ; 1200 chevaux ont 

débarqués le même jour, et le 26 ou commençait à transn
6 

ter notre artillerie sur les hauteurs. Il paraît qu'on attaa 

Alger en même tems que le fort l'Empereur. queia 

Avant-hier au soir 26 , nous avons éprouvé un cou 1 

vent si violent , que trois bricks-transports furent obligés d 

s'échouer sur la côte. Ou espère en relever deux. OuV 

bàlimens de guerre ont souffert des avaries. La Couronne^ 

chassé sur ses ancres , ainsi que deux autres frégates. Le T ? 

dent a cassé une de ses ancres à la verge et Faitsanean d' 

autre. Heureusement que l'amiral a eu le soin de faire m H"
6 

à la voile tous les transports qui ont fait leur désl „ Te 

TT , , 1, 1 1 ""-"-"aigemeut. 
Unchalau a coule. 

J'aivu ce soir un chef de Bédouins qui venait de notre 

fier-général, où il a offert à M. de Bourmont de venir Te 

joiudre avec 4ooo hommes qu'il avait sous ses ordres H
 t

>st 

venu à Sidi-Ferruch pour être présenté à l'amiral et po'
ur v

i 

siter un vaisseau et une frégate. 

— Le service de la marine , dans la haie de Sidi-Ferruch 

est très-pénible. Depuis huit heures du soir jusqu'à quatre 

heures du matin, des canots sont de ronde pour surveiller les 

brûlots dont on a connaissance ; d'autres canots sont de service 

pour entretenir des communications continuelles entre les gé-

néraux de terre et de mer. Un grand nombre d'embarcations 

servent aussi au débarquement des transports, depuis sis 

heures du matin jusqu'à six heures du soir ; il y a des canots 

pour remorquer ces transports , pour porter les vivres que 

demande l'armée , et enfin pour le service des bàtimens de 

guerre. 

Les ennemis que nous avons à combattre ne sont pas aussi 

lâches qu'on pourrait le croire d'abord. Ils nous font avec 

avantage une guerre de montagne à laquelle nos soldats sont 

peu habitués. Dans l'affaire du 19, des Bédouins sont venus 

planter leur drapeau à environ dix pas de celui du 28
e
 régi-

ment . 

—- Un chef de bataillon écrit encore qu'on trouve beaucoup 

de Français tout mutilés par nos barbares ennemis. Ils leur 

tranchent la tête, leur coupent les jambes et leur ouvrent le 

corps d'où ils arrachent le cœur. 11 n'est pas d'actes de barba-

rie dont nous ne rencontrions les traces. 

— On écrit que le 24 un capitaine d'artillerie et un officier 

du génie ont eu la lêle tranchée ; ils étaient à environ un 

quart de lieue en avant de la première division; que le 25 , 

4 officiers de marine et autant de gendarmes ont eu le même 

sort, et enfin que nous sommes tellement harcelés que plu-

sieurs blessés et infirmiers qui les enlevaient, ont été massacrés. 

— On dit que le colonel du 2 e
 léger a été blessé à la jambe 

dans l'affaire du 27 , mais très-légèrement. 

—■ Deux voltigeurs emportaient un de leurs camarades qui 

avait la cuisse cassée. Assaillis tout-à-coup par des Bédouius, 

nos bravesse défendent avec fermeté; un d'eux est tué, l'autre 

parvient cependant à repousser les assaillans. H reprend son 

camarade blessé sur ses épaules, est obligé de le remettre à 

terre pour repousser de nouveau l'attaque d'un Bédouin qu'il 

combat et met en fuite , reprend son fardeau et parvient enfin 

à se sauver avec le blessé. C'est-là un trait de courage et d'hu-

manité dont nous pourrions citer encore beaucoup d'autres 

exemples. 

— Parmi les pièces d'artillerie prises sur les Algériens, on 

a remarqué trois canons qui ont été fondus eu France, un 

sous Henri II, le second sous Henri IV, le troisième sous 

Louis XIV. 

— Les 18
e
 et 60* régimens de ligne qui font partie de la 

réserve doivent être embarqués le 8 et le 9 pour être trans-

portés en Afrique. Les autres régimens s'embarqueront au 

fur et à mesure qu 'ils se rendront à Toulon. 

On assure que les marins des équipages qui composent la 

garde du camp retranché de Torre-Chica reprendront leurs 

postes à bord des bàtimens de guerre immédiatement apres 

l'arrivée de la réserve. 

On annonce aussi qu'une nouvelle réserve, composée de 

8,000 hommes, doit être réunie dans notre division militan'e> 

et remplacer ainsi les régimens qui seront tous partis du i5 au 

20 de ce mois. 

Une batterie de campagne appartenant à la première [réserfe 

doit arriver demain. (Idem.) 

TOULON , 4 juillet. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Dans la journée du 26 juin, un fort coup de vent 

est survenu et a fait éprouver des avaries au con-
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[ n'a cessé qu'après avoir reçu trois blessures. M. 

de Bourmont l'a décorée sur le champ de bataille. 
e
$os tronpes , depuis l'affaire du 19, ont marché 

de victoire en victoire; il est vrai que nous avons à 
regretter la perle de 3,ooo hommes , y compris les 

blessés. L'armée ennemie compte une perte de i5 

à 16 mille hommes. 
Le fils de M. de Bourmont, qui avait reçu une 

blessure grave au-dessous de la quatrième côte, 

n'était point mort le 18 au matin ; on conserve 

même l'espoir de le sauver. 
La première brigade de la division de réserve a 

reçu l'ordre de se préparer à l'embarquement : elle 

partira dans trois jours. 

On nous écrit de Marseille , le 4 juillet : 

Des bàtimens de guerre des Etats-Unis , mouillés 

dans notre rade, ont fait , à la pointe du jour , une 

salve pour célébrer l'indépendance américaine. Cha-

cun s'est réveillé dans la croyance que cette salve 

annonçait la nouvelle de la prise d'Alger, et c'est 

avec peine que l'on s'est trouvé trompé dans son at-

tente, d'autant plus que, depuis huit jours, nous som-

mes sans nouvelles officielles et que celles qui sont 

parvenues ne sont pas aussi favorables à notre ar-

mée qu'on l'aurait désiré. 

Deux cent cinquante bàtimens de transpsrt envi-

ron sont dans la rade de Toulon, de retour deTorre-

Cbica; 117 vont être congédiés, ce sont ceux qui 

ont porté les vivres et munitions. On garde ceux 

qui ont servi de transport de troupes, principale-

ment ceux à écuries. 

On assure que ces transports doivent recevoir 

bientôt un régiment de cavalerie et des chevaux 

d'artillerie. 

Trois régimens qui devaient former la réserve 

sont à Toulon. Ou prétend qu'ils seront embarqués 

sous peu de jours pour Alger , sur des bàtimens de 

' Etat venus en grand nombre à Toulon pour pren-

dre des vivres , munitions et surtout de l'eau. 

Le 57me régiment, commandé par le colonel Ley-

det, doit s'embarquer pour la Morée. Le 58
e
 lui a 

dpnne 5oo hommes pour se compléter ; il se trouve 

réduit a environ goo hommes et est venu former avec 

e régiment de Hohenlohe , fort également de 1,000 

nommes, la garnison de notre ville. 
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 par diverses cours royales. 

—L'espèce de souscription proposée par M. Mon-
tessuy en faveur des veuves et des orphelins que 

devra faire la guerre d'Afrique, est une heureuse 

idée , qui avortera parce que certains personnages, 

qui s'en sont emparés, ont voulu en faire une chose 

de parti. L'auteur de la proposition a été un des 

candidats constitutionnels aux dernières élections de 

Paris. Son projet dans lequel il a peut-être vu, à 

part le plaisir d'une action grande et bonne, une 

recommandation auprès des électeurs, ne lui sera 

pourtant pas un titre de ce genre. 

Le but de ceux qui ont fait de la souscription un 

monopole aristocratique est facile à saisir. Ils veu-

lent pouvoir dire à l'armée qu'il n'y a hors du roya-

lisme que des ennemis et des indifférens pour elle. 

Mais la réponse à cela sera aussi simple que la ruse 

est grossière; les constitutionnels tout en blâmant 

l'objet de la guerre d'Alger, souscriront aussi pour 

les victimes que doit faire le besoin de lessiver l'hon-

neur de M. de Bourmont. Et s'il faut consulter le 

passé, et Comparer divers résultats de souscrip-

tions libérales avec celui de la seule souscription 

royalistes'de Chambord, qui n'a jamais pu-être rem-

plie, cm verra au profit de qui aura tourné la mys-

tification faite à M. Montessuy par les congréganistes 

qui ont exploité sa proposition. 

Le9 électeurs constitutionnels du huitième collège du dé-

partement de la Seine se sont réunis hier pour désigner leur 
candidat à, la députation. 

Cette réunion a été présidée par M. le baron Louis, an-

cien député de l'arrondissement, nommé , le 24 juin dernier, 

à Château-Salins ; il était assisté de MM. Benoist, de Saint-

Denis ; Julien, d'Epinay; Fulchiron, de Passy; Rollet, de 

Neaillysur-Seine, et Lejemptel, de Vincennes. Malgré le 

mauvais temps et une circonstance dont nous n'oublierons 

pas de faire mention, plus de deux cents électeurs s'étaient 

rendus à cette assemblée. 

La discussion s'est engagée d'abord sur le plus ou le moins 

de convenance qu'il pouvait y avoir à choisir le candidat 

parmi ceux des votans de l'adresse qui n'ont pas été réélus. 

Quelqu'un ayant fait observer à cette occasion que M. Ville-

main , auquel un grand nombre d'électeurs avaient manifesté 

1 intention de donner leurs suffrages , se démettait de la can-

didature, et d'autres l'ayant nié , on a décidé qu'il serait en-

gagé à se rendre à la réunion pour s'expliquer à ce sujet. M. 

Villemaiu s'est rendu au vœu de l'assemblée. L'honorable 

candidat, en reconnaissant avec force le principe de la réé-

lection des 221, dans les collèges qui les avaient nommés 

précédemment, a pensé qu'il pouvait en résulter une candi-

dature universelle et exclusive; que, dans tous les cas, les 

électeurs constitutionnels étaient juges , non-seulement du 

mérite , mais de l'opportunité des choix, et qu'il lui avait 

paru plus convenable d'attendre , à cet égard, leur décision , 

que de la prévenir par une retraite contraire à leurs vœux , 

si 1 on avait des chances, et sans mérite, si l'on n'en avait pas; 

qu'il avait cru plus franc et plus conforme aux mœurs cons-

titutionnelles , de venir s'expliquer en leur présence, que d'a-

bandonner la candidature , par suite de négociations ignorées 
d'eux. 

11 est entré alors dans quelques détails de faits et de principes 

qui ont été accueillis avec beaucoup de faveur. Le caractère 

de son procédé et la netteté de son langage ont été générale-

ment approuvés. Au moment où il a annoncé qu'il était prêt 

à s'expliquer sur toutes choses devant ses amis et devant ses 

ennemis, tous se sont écriés : Vous n'avez ici que des amis? 

La réunion a décidé ensuite qu'un des votans de l'Adresse 

non réélus , serait choisi pour être ballotté avec M. Villemaiu. 

Au premier scrutin destiné à ce choix, M. Charles Dupin a 

réuni presque l'unanimité des suffrages. Au scrutin de ballot-

tage, M. Charles Dupin a obtenu 117 voix; M. Villemain, 72. 

Eu conséquence , M. Charles Dupin a été proclamé candidat 

constitutionnel pour le 8e arrondissement électoral du dépar-

tement de la Seine. 

Les électeurs devaient se réunir rue de Grenelle-St-Honoré , 

n" 45 , à la Redoute; mais M. le préfet de police ayant défendu 

au propriétaire de cet établissement de les recevoir, M.André 

le chef de la maison André Cottier , dont le nom se rattache à 

tant d'œuvres honorables, et figure au premier rang parmi les 

bienfaiteurs des Grecs, s'est empressé d'offrir son hôtel où l'as-

semblée s'est tenue. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 
ANGLETERRE. — Londres , 2 juillet. 

Hier , dans la chambre des lords, on a fait lecture de la 

réponse du roi au message de la chambre ; elfe est de la teneur 

suivante : 

Guillaume, roi. 

Je reçois avec satisfaction cette fidèle et affectueuse adresse. 

Le témoignage qu'elle contient de vos sentimens , au sujet 

de la perte que vous avez faite, ainsi que la nation , par la 

mort du feu roi , et de votre respect et de vos hommages pour 

sa mémoire , m'a été particulièrement agréable. 

Je vous remercie de l'expression de la confiance que vous 

metteï en moi, et je vous assure que je sens que je mériterai 

votre appui par mes efforts pour conserver, avec l'aide de la 

Providence divine, la religion réformée établie par les lois , 

et protéger les droits et les libertés de toutes les classes de mes 

sujets. Signé , GUILLAUME , roi. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(Sa32) Par jugement rendu par défaut par le tribunal civil de 

cette ville, le vingt-six juin dix-huit cent trente, enregistré le 
cinq juillet courant , expédié , scellé, signifié, et en due forme 
exécutoire, la dame Claudine Latour, sans profession , demeu-
rant à Lyon, rue de la Barre, dûment autorisée en justice , a été. 
séparée quant aux biens d'avec le sieur Claude-Daniel Antoine, 
son mari, ci- devant marchand rouennier , actuellement sans pro-
fession , demeurant à Lyon , rue de la Barre ; ses droits dotaux 
ont été liquidés, et elle a été autorisée à faire tel commerce que 

bon lui semblerait. 
Pour extrait : Lyon , le 7juillet i83o. YVRAD. 

(52o8) Par acte sous seing privé du vingt-six juin mil huit cent 
trente , enregistré le trente par Boutand, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes , passé entre sieur André-Michel Favier et 
dame Marie-Constance Goiflbn , veuve de Jean-Marie-François-
Henri Favier , demeurant tous deux à Lyon, quai du Duc-de-
Bordeaux , n° 33 ; 

Il a été contracté entre les sus-nommés une société sous la rai-
son de Favier etGoiffon peur la fabrique de la grosse orfèvrerie ; 
laquelle sociétéa commencé le deux juin mil huit cent trente , et 
doit finir le vingt-quatre juin mil huit cent trente-quatre ; la si-
gnature sociale appartiendra aux deux associés qui ne pourront 
l'employer que pour les affaires de la société. 

Pour extrait Lyon , le trois juillet i83o. 
Signé , A. FAVIER et veuve FAVIER. 

(52i3) Par acte sous seing privé fait en double original à 
Lyon, le3o juin i83o, enregistré le même jour, folio 147 , verso, 
case 9, par Chapin qui a reçu cinq francs cinq décimes , entre 
les sieurs Claude-Antoine-Auguste Bloud, négociant demeurant 
à Lyon, faubourg de Serin, n» 22 , d'une part, et Jacques-An-
toine-Anne Bloud aussi négociant demeurant dans la même ville, 
rue Trots-Carreaux, n° 1 , d'autre part: une société en nom col-
lectif a été formée entre les susnommés sous la raison Bloud 
frères pour l'exercice d'un commerce en gros d'étoffes de soie et 
de laine , de châles , etc. et pour la commission. La durée de la 
société est fixée à six années, qui ont commencé le 25 juin der-
nier et finiront à pareil jour de l'année i836. La signature sociale 
appaitieut à chacun des associés sous lacondilionexpresse, qu'ils 
n'en feront usage que pour les affaires de la société. Les deux 
associés sont concurremment chargés de la gestion des affaires. 
Les magasins de la société sont situés à Lyon , rue Rosier , n° 3. 

(5223) L'an mil huit cent trente, et le cinq juillet, à la re-
quête du sieur Barthélemi Galley, propriétaire-cultivateur, de-
meurant à Millery, lequel fait élection de domicile en l'étude 
de Me Foudras, avoué prés le tribunal civil de Lyon , où il de-
meure, rue du Palais, n° 1, je , Louis Thimonnier, huissier-au-
diencier au tribunal civil de Lyon, y demeurant, rue St-Jean , 
n° 47, patenté n» 379 le 3o mars dernier, soussigné certifie avoir 
signifié, 1° à dame Antoinette-Philibert Durand, épouse du 
sieur Etienne Tabard , cordonnier, demeurant à Millery, canton 
de Givors, dans son domicile , parlant à une femme à son service 
y trouvée, ainsi déclarée; 20 et à M. le procureur du roi près le 
tribunal civil de Lyon, en conformité de l'article 2194 du code 
civil, en parlant dans son parquet à M. Journel, procureur du 
roi, qui a visé le présent ; l'acte de dépôt fait par le requérant 
au greffe du tribunal civil de Lyon le vingt-cinq juin dernier, 
enregistré et expédié, de copie collationnée d'un acte reçu, Ma 

Angelet, notaire à Cliarly, le premier avril mil huit cent trente , 
enregistré le cinq du même mois à St-Genis-Laval par Mothe, 
qui a reçu les droits, suivant lequel acte le sieur Etienne Tabard , 
cordonnier, et Antoinette-Philibert Durand son épouse , ci-dessus 
dénommés, et Pierrette Tabard, journalière, veuve d'Etienne 
Thibaudier, qui était vigneron audit Millery où elle demeure, 
ont vendu au requérant une maison et jardin contigus, de l'é-
tendue de trois ares environ , situés audit Millery, au territoire 
du Chauché ; avec déclaration que j'ai faite aux sus-nommés que 
tous ceux du chef desquels il pourrait être formé quelques ins-
criptions pour raison d'hypothèques légales existantes indépen-
damment de l'inscription n'étant pas connus du requérant, il 
fera publier la présente signification dans les formes voulues par 
l'avis du conseil-d'Etat du premier juin 1807 et l'article 683 du 
code de procédure civile; et afin que les sus-nommés n'en igno-
rent , je leur ai, eu parlant comme dessus, donné et laissé copie , 
1° de l'acte de dépôt ci-dessus rappelé; 2» de mon présent 
exploit, dont acte :■ coût trois francs, outre copie, déboursés, visa 
et transports. Signé THIMONNIER. 

Vu et reçu copie au parquet, à Lyon , le cinq juillet i83o. 
Signé J. JOURNEL, procureur du roi. 

Enregistré à Lyon le six juillet iSâo, reçu deux francs vingt 
centimes. Signé GUILLOT. 

Me FODDRAS, avoué. 

(5226; VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 
DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DE LYON , 

D'un petit domaine situé à St-Cyr-au-Mont-d'Or, et d'une terre 
située à Couzon, appartenant à Marie Joyon, habités et cultivés 
par elle et par le sieur Auger. 
Par procès-verbal de l'huissier Dufaître , du cinq avril mil huit 

cent trente, visé le même jour par M. Perussel, maire de St-Cyr-
au-Mont-d'Or, et par M. Parceint, greffier de la justice de paix 
du canton de Limonest , qui en ont reçu copie , enregistré le len-
demain à Lyon , par M. Guillot, transcrit le sept du même mois 
au bureau des hypothèques de Lyon, et le quatorze aussi du même 
mois, au greffe du tribunal civil de Lyon. 

A la requête de demoiselle Marie Siccard , brodeuse , demeu-
rant à Lyon , rue du Pas-Etroit , n» 9 , laquelle a fait et con-
tinue élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et 
personne de M" Jean Mitai, licencié en droit , et avraé près le 
tribunal civil de Lyon , y demeurant, place de la Baleine , n" 5, 



Il a «té procédé , au préjudice de Marie Joyon , propriétaire , 

demeurant ci-devant à Lyon , place de la Fromagerie-, n" ni et 

actuellement en la commune de St-Cyr-au-Mont-d'Or , à la saisie 

immobilière des immeubles dont la désignation sait : 

Un petit domaine , situé en la commune de St-Cyr-au-Mont-

d'Or , canton de la justice de paix de Limonest, arrondissement 

de Lyon , département du Rbùne , composé : 

D'une maison formant trois corps de bâtiment, construite en 

pierres et en maçonnerie , les toits à pente couverts en tuiles 

creuses , tt une cour y attenant, de la contenance de 3 ares en-

viron. 

De jardin , vigne et pré formant verchère, au couchant des 

bàtimens , de la contenue de 58 ares 80 centiares environ, dont 

S en vigne , 4 en jardin , et le surplus en pré , dans lequel sont 

quelques arbres à fruit. 
Ces bàtimens et verchère sont situés au territoire de Trève-du-

Cicl, ils sont clos seulement au levant par un mur en pierres 

«ans maçonnerie. 

'D'une petite partie de terre autrefois bois, au temtoire de Che-

nevière, de la contenue de 2 ares environ. 

D'un fènenïentde pré , bois et broussailles, nu même terri-

toire de Cheuevière, de la contenue de 4o aies environ, dont 33 

sn pré ,et le surplus en bois et broussailles. 

D'nn fonds en bruyère et pierres, au territoire de Montoux, de 

la contenue de 35 ares environ. 

lit d'un petit bois taillis au territoire de la Roche, de la conte-

nue de 6 ares 46 centiares environ. 

Et enfin un ténement de terre et chirat ou mauvais fonds , de 

la eontenoe de 38 ares 79 centiarcsenvlron, situé au territoire (le 

Sar^ery ou Largeiy , commune de Couzon, canton de la justice 

de paix de Neuville-sur-Saône , arrondissement de Lyon , dépar-

tement du Rhône. 

Ces immeubles sont habités et cultivés par Marie Joyon, partie 

saisie , et par le siéur Auger, ancien orfèvre à Lyon , qui habite 

avec elle. 
Us seront vendus par-devant le tribunal civil de Lyon , en l'au-

dience des criées, dans l'une des salles du palais de justice,hôtel 

de Chevrières , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges sous lesquelles 

ladite vente sera faite , a eu lieu en l'audience des criées dudit 

tribunal, le samedi vingt-neuf mai mil huit cent trente, depuis 

dix heures du malin jusqu'à la fin de la séance. 

Les seconde et troisième publications du cahier des charges ont 

également été faites. 

L'adjudication préparatoire à été tranchée en l'audience des 

criées du samedi vingt-six juin mil huit cent trente, au profit de 

la poursuivante, moyennant la somme de mille francs , montant 

de la mise à prix. 

L'adjudication définitive aété fixée et aura lieu en l'audience 

des criées du samedi vingt-huit août mil huit cent treute, au par-

dessus de ladite somme de mille francs. 

Pour extrait : MITAL , avoué. 

KOT.A. Les enchères ne seront reçues que par le ministère des 

avoués. 

S'adresser, pour voir le cahier des charges, an greffe du tribu-

nal, place St-Jean ; et pour avoir des ienseignemens , à M. Mi-

tal, avoué, place de la Baleine, n" 5. 

(52î5) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

De deux maisons situées d la Guillotière. 

Par procès-verbal de Ringuet , huissier à Lyon, en date du 

vingt-deux octobre mil huit cent vingt-huit, visé le même 

jour par M. Creuzet, adjointde M. ternaire de la Guillolière, 

et par M. Ca'tet, greffier de la justice de paix du premier ar-

rondissement de Lyon , à chacun desquels copie entière en a 

été laissée: enregistré aussi le même jour par M. Guillot, qui 

a perçu ies dtoils , tranecrit le lendemain au bureau des hy-

pothèques'de Lyon , vol i5 , n° I\\, par M. Guyon , conser-

vateur : transcrit encore le six novembre suivant au greffe du 

tribunal de première instance de Lyon, cahier 55 , n° 11, par 

M. Luc, greffier en chef; 

Et à la requête du sieur Guillaume Billet, propriétaire, de-

meurant Lyon , ci-devant quai St-Antoine , n° 27 , et actuel-

lement côte^St-Sébastien , lequel a fait élection de domicile et 

constitution d'avoué en l'étude et personne de M" Jean Quau-

tin, alors avoué près le tribunal de première instance de 

Lyon, y demeurant , rue St-Jean, n° 5 : 

lia été procédé au préjudice du sieur Jean-Marie Rivet, 

propriétaire et entrepreneur de bàtimens, demeurant à la 

Guillotière, et de la dame Marie Françoise-Henriette Khcdon, 

son épouse , à la saisie réelle des deux maisons désignées ci-

après, toutes deux situées en ladite ville et commune de la 

Guillotière, arrondissement du tribunal de première instance 

de Lyon , qui est le 2e
 arrondissement communal du départe-

ment du Rhône. 

Désignation des immeubles saisis. 

PREMIER LOT. 

Il consiste en une maison ou corps de bâtiment avec cours, 

composée de caves , rez de chaussée , entresol , trois étages et 

mansarde ; cette maison est située au levant de la rue Moncey, 

et elle prend son entrée sur cette rue où elle porte le u° 10. 

DEUXIÈME LOT. 

Il consiste en une autre maison, avec un petit espace de ter-

rain coutigu, ayant façade sur les rues de Turenne, de Moncey 

et de St-Clair ; cette maison se compose de caves voûtées, rez-

de-chaussée, cinq étages et mansarde ; elle a sa principale en-

trée sur la rue de Turenne. 

La vente de ces deux maisons doit avoir lieu en l'audience 

des criées du tribunal de première instance de Lyon , où la 

première publication du cahier des charges pour parvenir à 

cette vente avait été fixée au samedi dix janvier mil huit cent 

vingt-neuf; mais cette formalité n'a pas eu lieu, parce que le 

sieur Billet a arrêté ses poursuites après l'apposition des pre-

luiers placards. 

Lesdils immeubles ont depuis été saisis de nouveau à, la re-

quête de la dame Jeanne-Marie Contant, véuve du sieur Fran-

çois-Elizabelh Juillet, rentière, demeurant à Lyon, place de 

la Croix-Pàquet, suivant procès-verbal de l'huissier Barange, 

en date du vingt-cinq janvier mil huit cent-trcnle, visé le uiê-

me jour par M. Couturier, adjoint de M. le maire de la Guil-

lolière , et par M. Caltet, greffier de la justice de paix du pre-

mier arrondissement de Lyon, à ebacuu desquels copie entière 

eu a été laissée; enregistré le lendemain par le sieur Guillot, 

au droit de 2 fr. 20 c. 

Le vingt-sept du même mois de janvier, celte nouvelle sai-

sie a été présentée au bureau des hypothèques : mais le con-

servateur a refusé de la transcrire , par le motif que celle du 

sieur Billet n'a pas été radiée de ses registres, où elle conlinue 

toujours de subsister. Eu conséquence, la dame veuve Jaillel 

a formé demande tant aux mariés Rivet qu'audit sieur Billet, 

pour se faire subroger aux poursuites commencées par ce der-

nier. 

Dans le cours de l'instance qui a suivi cette demande, ladite 

veuve Jaillet est décédée, laissant pour unique héritier le sieur 

Antoine Contant, son Irère , propriétaire-cultivateur , demeu-

rant à Vaugueray. Ce dernier a repris ladite instance , et par 

jugement du tribunal de première instance de Lyon, en date 

du vingt-sept mars mil huit cent trente, enregistré le cinq 

avril suivant, dûment expédié et signifié, il a été ordonné que 

ledit sieur Antoine Contant était subrogé aux poursuites en 

expropriation énoncées ci-dessus. 

En conséquence , la vente est poursuivie actuellement à la 

requête dudit sieur Antoine Contant, propriétaire-cultivateur, 

demeurant en la commune de Vaugncray, lequel a lait élec-

tion de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne 

de M" Benoît Fortuné Biféri, avoué exerçant près le tribunal 

de première instance de Lyon, y demeurant rue du Bœuf, n" 6. 

Celle vente sera faite en deux lois ci-dessus désignés. 

La première publication du cahier des charges a été fixée 

parle susdit jugement , pour avoirliiu en l'audience des criées 

dudit tribunal, le samedi vingt neuf mai mil huit cent treille, 

de dix heures du malin à deux heures de relevée. 

Elle a eu lieu ledit jour ; la seconde et la troisième ont eu 

lieu les douze et vingt-six juin suivant , et l'adjudication pré-

paratoire a été fixée au samedi dix-sept juillet mil huit cent 

trente, jour auquel elle aura lieu en la susdite audience des 

criées , toujours de dix heures du matin à deux heures de re-

levée , et au par-dessus de la mise à prix qui est pour le pre-

mier lot, de la somme de huit mille francs , et pour le second 

lot de celle de quinze mille francs. 

B. BIFÉBI , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le minis'ère 

d'avoués. 

S'adresser, pour de (dus amples renseignemens, à M" Bi-

féri , avoué du poursuivant, sinon voir au greffe le cahier des 

charges qui y est déposé. 

(5
2
3o) VENTE JUDICIAIRE APRÈS DÉCÈS , 

Le public est prévenu que le samedi dix juillet dix-huit cent 

trente, à neuf heures du matin, et jours suivans, à la même 

heure , dans le domicile de défunte Jeanne-Marie Favre , veuve 

de Pierre Ratier, décédé renliére à Lyon, montée St-Sébastien, 

n° 1 , il sera procédé, par le ministère d'un commissaire-priseur, 

à la vente aux enchères du mobilier délaissé par iadite veuve Ra-

tier, lequel se compose de lits garnis, bulfels, commodes, pla-

cards, tables, sécrétai; es , giact s , chaises, horloges , etc. ; une 

assez grande quantité de linge de table et de lit, les nippes et 

bardes à l'usage de la défunte ; quelques ustensiles de cuisine , 

tels que grille, poêles, casseroles , réchaud , etc.; une biblio-

thèque en bois sapin, garnie d'une grande quantité d'ouvrages de 

sciences, théâtre , histoiie , littérature, etc. ; 

Et que le samedi sept août suivant, dans le même domicile et 

à la même heure, il sera procédé à la vente de l'argenterie, la-

quelle consiste en douze cuillers et douze feurchelles à filets, deux 

cuillers à ragoût et onze pctitescijilleis à café aussi à filets, quatre 

autres cuillers et quatre fourchettes unies , une tabatiéie,un 

porte-moutardier ; le tout argent au premier litre. 

Cette vente a lieu à la requête des héritiers bénéficiaires delà 

dame veuve Ratier , en vertu d'une ordonnance de M. le 

Président du tribunal civil de Lyon , en date du vingt-deux juin 

dix-huit cent trente. 

(ji2-)ERRATA.—Dans le numéro io83 , du 29 juin dernier, 

au n° (5i4o) , au lieu de : douze mille cinq cents francs ( prix de 

la vente énoncé dans l'insertion ), lisez : deux mille cinq cents 
francs. 

ANNONCES DIVERSES. 
(5i-2-i)A vendre aux enchères publiques le 14 juillet i83o , en 

l'étude de M° Quanlin , notoire ù Lyon , quai St-Antoine , n» 11. 

1" Une petite maison située à Lyon , rue St-Marcet , sur les 

derrières du n° 5, ayant rez-de-chaussée et deux étages au-des- j 
sus , avec cour close. Mise à prix : 10.000 fr. 

2° Une autre maison située rue Fiat - d'Argent , aussi sur les! 

derrières du n° 12 , composée de caves voûtées , rez-de-chaussée 

et quatre étages au-dessus. Mise à prix : i5,ooo IV. 

S adresser audit M» Quanlin , fondé de pouvoirs de Mad. veuve 

Auzeley , à laquelle ces immeubles appartiennent. 

(5186-4)^ vendre — Jolie maison bourgeoise , située sur le co-

teau de Fourvières, ayant son entrée par la montée St-Barthé-
lemy , n" 02. » 

Cette maison se compose, 1° de sept pièces, caves et grenier,
 1 

d'un grand cellier, avec écuries, ayant, dans la cuisine, une 
pompe alimentée par une source d'eau vive : 

a° Et d un )oh jardin , de la contenue d'environ une h" 1 
j en bon état, comptante d'arbres fruitiers en plein rap» t 
j de belles eaux et une vue qui ne laisse rien à désirer • F

 a)ai
" 

I rait entrer en possession de suite. S'adresser à M"Nep'i>le'
m 

, à Lyon , rue Clermont, n» 7 , chargé du placement H»"!)'
3
''* 

j capitaux.
 c

 "«verï 

(D220) J vendre — Superbe propriété, composée d',.n„ u , 

maison bourgeoise, de deux autres habitations bâti . 

ploitalion, eaux, lavoir, salles d'arbres, terrasses'*"
1
"

8
 ^'

C
*' 

bois, vignes et prairies arrosées; le tout contigu de' ].'
ai(1

'
ns

» 

nance d'environ 8 hectares 54 ares , soit 66 bich'erée ?"
n,

e-

St-Didier-au-Mont-d'Or , hameau de Montellier à
 S

""
é à 

tance de St-Rambert. La vue est des plus étendues' PM" ,
 DLS

" 

pins pittoresques. '
 16 Slf

e des 

S'adresser sur les lieux, à Mad. veuve Eynard ,iu 

M« Coron , notaire, rue St-Côme, n» 8. '
 4 L

7°n , à 
— Joli domaine situé au hameau de Chatanav 

Vaugneray, de la contenue de douze hectares 65' °mmun
.
e
 de 

bicherées, dont 6 seulement en vigne, du prix de^T '
 S

°'' ^ 
offrant un placement avantageux. ",000 f

r<
 ^ 

— Une belle propriété ayant maison bourgeoise 

tous les agrémens, jardins , vignes, terres et prairies J
6

"?
18530

* 

tenance totale de i4 hectares 70 ares, située sur la J COn" 

Belleville (Rhône), à cinq minutes de la grande route dl"
6 de 

Paris, et 20 minutes de la Saône. Cette propriété est d'
 & 4 

assuré. un revenu 

—- Domaines susceptibles de vente: 

S'adresser à M.e Coron, notaire à Lyon, rue St-Cô 

chargé du placement de divers capitaux.
 m

e,n°8, 

(5212) A vendre. — Jolie propriété , de la contenue d 1 
de 80 bicherées de fonds en bois d'agiément, lerres 'P ' 

prés , avec eaux de source , le tout situé au lieu de 13
 V

'°"
e$ et 

sur le chemin d'Oullins , qui conduit à Chaponost
 aunan

d» 

—■ Autre propriété à Oullins , avec une jolie ni-

vellement construite, et un clos de murs de 8 bicliè ■'
 D

°
U

" 

—- Terrain sur la rue des l'elils-Pères. 'CCS° 

S'adresser à M* Pré , notaire , rue Buisson , n° 1-

(521)) A vendre. Le vaste clos de St-Potliin, situé à la T ■ • 

Rousse, composé de bàtimens pour le maître et le eùlli , 

d'une chapelle et de 33 bicherées de fonds, le tout' entour" 1 ' 
murs. e a8 

S'adresser à M" Pré, notaire , actuellement, rue Buisson, n-,-

(5 215) A vendre en totalité ou par lots , à des conditions avantu 
geuses et à bon compte. Treize mille pieds de terrain situés i l 

Guillotière , quartier du Plâtre., avenue de Saxe , l'emblavés ,t 
clos en planches , avec porte enchère dans l'angle de la rw A 

Passans. S'adressera M« Rozier , notaire, rue Bàl-d'Arg'ent n°" 

(52i6) A vendre. Une charge d'huissier. S'adresser à M Gau 

thier, notaire à Pnul-de-Vaux, département de l'Ain. 

(520.5 -^A vendre. — Jolie petite propriété bourgeoise, con. 

tenant beaucoup d arbres fruitiers , tieillage , bon nuits à eau do 

source et pièce d'eau, salle d'ombrage; le tout eu très-bon 

état , a Sle-foy , Grande-Rue , n" 200. S'y adresser. 

(5207-2)// vcndre.-XIa joli tilbury. S'adresser rue du Plat n* 
10 , au portier. ' 

(5229) A vendre. — Un cheval de race , âgé de 5 ans, taille 

de 7 pieds ; alzan doré, parfaitement diessé par un ancien mili-

taire. S'adresser à M. Pillard, loueur de chevaux , aux Capucins 

(522i) Un teneur de livres employé ici dans une maison de 

premier ordre, désire adjoindre à son travail celui de compta-

ble chez lin négociant dont les écritures n'exigent pas la présence 

assidue d'un commis. 

S'adresser à Mad. Anna, rue des Feuillans, n° 1 , au 4»". 

15222J Mad. Anna, arrivant de Paris , tailleuse en robes et 

corsets, rue des Feuillans , n» 1 , au 4— , offre ses services aux 

dames lyonnaises ; son travail est élégant et ses prix modérés. 

(52i4)^ Une veuve, sans enfans, désirerait tronver de l'emploi 

auprès d'une personne àgee à la ville ou à la campagne. 

S'adresser chez les demoiselles Davier, rue Vaubecour, n° 4i 
au a"". 

SPETACLE PU 8 JUILLET. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

L'AMOUR FILIAL, opéra. — LA FILLE MAL GARDÉE, ballet. 

— MA PLACE ET MA FEMME , comédie. 

BOURSE DU 5. 

Cinq p. 010 eons. jouis, du an mars i83o. io5f 5o 55 60 65. 

75 90 io6f 5 îoGf io6f 5 io5f yo îofif 5 îobf io5f p5 iou£ 

Trois p. o|o, jouiss. du 22 juiiubSo. 79! 80 85 90 oof 10 i5 

10 i5 8of. 

Actions de la banque défiance, jouissance de janvier lSôof 

i86of i8(35f. 

Rentes de IS aptes. 

Certifie. Falcônnet de 2.5 ducats, change variable, jouis, de 

juillet 1800. 8
7

f
 7

5 70
 7

5 85 88f i5 8
7

f
 9

o88f 87F
 9

5 88f. 

Empr. r'ojafdEspagne , 1825. jouis, de janvier i83o. 86f 

n
 ,,S

" 
Rente perpét.d'Esp.5p ojo,jouis, dejan. i83o. y5f 1 ja 3|8. 

Renie d'Espagne, 5p.0[0 Cer.Franç. jouis, de mai. i/jf 3[4 ia* 

Empr. d'Haïti, rembours. par aSème, jouis, de juillet 1828. 

485f 4
9

of. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie do Brunei, grando rue Mercière, n*4to 


